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Espagne

L’usage généralisé du traitement 
contre l’hépatite C a permis 
de réduire les coûts du traitement
Alors que le traitement était initialement fixé à 
100 000 euros, que les laboratoires en avaient 
par la suite demandé 60 000 euros, son prix sera 
désormais de 13 000 euros. Cette réduction a 
été obtenue grâce à l’usage grandissant de ce 
traitement, aux négociations avec les administra-
tions et à la pression des patients.
Pour l’heure, plus de 45 000 personnes ont déjà 
bénéficié de ce traitement, soit plus de 95 % des 
patients. Le plan contre l’hépatite C, déployé en 
Espagne en 2015, avait pour objectif de traiter 
52 000 personnes infectées en trois ans. Le trai-
tement a été étendu à une telle vitesse que les 
patients de certaines communautés autonomes 
pourraient avoir reçu l’antiviral, indépendamment 
de leur degré d’infection, au cours de cette année.
En Espagne, près de 475 000 personnes seraient 
infectées. Seule une personne sur trois serait 
diagnostiquée. La collecte des données et les 
actions de prévention constituent l’une des failles 
dudit plan.

Le Parlement du Pays Basque 
espagnol interdit de fumer 
et de vapoter dans presque tous 
les espaces accueillant du public
Le 7 avril, le Parlement a adopté une loi très res-
trictive en matière de consommation du tabac et 
d’usage des cigarettes électroniques. Les stades 
de football ou encore les arènes de corrida sont 
concernés par cette mesure.

En 2014, le nombre de suicides 
atteint des records pour la troisième 
année consécutive pour devenir 
la principale cause des morts 
non naturelles
En 2014, 3 910 cas de suicides ont été enregistrés. 
Depuis que l’institut national de la statistique a 
commencé à diffuser ces données (1980), il s’agit 
du plus grand nombre jamais enregistré. Bien qu’il 
y ait eu quelques légères variations, la tendance 
généralisée est à la hausse depuis 35 ans et la 
proportion de suicides par rapport au nombre 

d’habitants n’a cessé d’augmenter. En 1980, il 
y avait 1 652 cas, soit 4,4/100 000 habitants ; 
en 1990, ils étaient 2 939, soit 7,5/100 000 
habitants et pour l’année 2000, ils étaient 3 393, 
soit 8,3/100 000 habitants.
Si l’on observe les données plus récentes, il 
apparaît que depuis l’année 2012, le nombre 
de personnes qui se suicident atteint des records 
historiques tous les ans. En 2014, il y avait 8,4 cas 
pour 100 000 habitants. Le détail des données 
montre que les hommes sont plus touchés : ils 
étaient 2 938 en 2014 contre 972 femmes. Les 
85-89 ans représentent la tranche d’âge qui connaît 
le taux le plus important (22,5/100 000 hab.).
Au regard des décès causés par des accidents 
de la route, le nombre de victimes par suicide 
est deux fois plus nombreux pour l’année 2014. 
Jusqu’en 2008, les accidents de la route étaient 
la première cause de mortalité non naturelle. Ils 
n’ont cessé de diminuer depuis 2007, année de 
l’entrée en vigueur du carnet à points.
Comme le regrette le psychiatre Durán-Sindreu, 
il n’existe pas de plan de prévention relatif aux 
suicides, ni au niveau étatique, ni au niveau auto-
nomique. La seule exception se trouve en Catalogne 
avec le « Code pour les risques de suicides » (Código 
Riesgo Suicidio) mis en place en octobre 2015.

PAULA CANO

États-Unis 

Le gouvernement fédéral annonce 
des mesures d’économie dans 
le remboursement des médicaments 
par Medicare
Alors que les dépenses annuelles de médicament 
dans le cadre du dispositif Medicare sont passées 
de 9,5 milliards de dollars en 2005 à 22 milliards 
en 2015, l’administration Obama souhaite tester 
de nouvelles manières de financer les médicaments 
délivrés sur ordonnance. L’une d’elles consiste à 
limiter l’intérêt qu’ont les médecins à administrer 
des médicaments onéreux aux malades. Certains 
praticiens donnent directement dans leur cabinet 
des médicaments à leurs patients, principalement 
des spécialistes des pathologies liées au cancer, 
aux yeux et à l’arthrite. Actuellement, ils doivent 
acheter eux-mêmes lesdits médicaments et sont 
ensuite remboursés par le programme Medicare. 
Au remboursement du produit lui-même s’ajoute 

un pourcentage de 6 % censé couvrir les frais 
administratifs. L’incitation à prescrire les médi-
caments les plus chers est donc réelle. Selon 
le nouveau système qui va être expérimenté, 
le pourcentage additionnel de remboursement 
serait de 2,5 %, auquel s’ajouterait une somme 
forfaitaire indépendante du prix du médicament. 
L’idée a déjà suscité des interrogations, voire 
protestations, notamment auprès de l’industrie 
pharmaceutiques et des oncologues.
Un rapport du Department of Health and Human 
Services estime à 457 milliards de dollars les 
dépenses liées aux médicaments sur ordonnance 
en 2015. 72 % de la somme correspondrait à 
des achats en pharmacie et 28 % aux traitements 
fournis dans les hôpitaux ou dans les cabinets 
médicaux. D’après des statistiques gouvernemen-
tales, 30 % de l’augmentation des dépenses de 
médicaments sur ordonnance entre 2010 et 2014 
est due aux hausses de prix et à la prescription 
par les médecins de produits plus onéreux.

Alors que 4 États ont légalisé 
le cannabis et que 20 autres 
ont approuvé son usage 
thérapeutique, se pose la question 
de sa compatibilité avec la conduite 
automobile
Douze États interdisent de prendre le volant après 
avoir consommé de la marijuana. Six États ont 
déterminé une dose à ne pas dépasser, comme 
pour l’alcool, mais une étude récente de l’American 
Automobile Association (AAA) Foundation for 
Traffic Safety suggère que cette limite est toujours 
arbitraire car il est impossible de fixer un seuil 
au-delà duquel il devient dangereux de conduire.
Un autre rapport récent de l’AAA Foundation for 
Traffic Safety révèle que dans l’État de Washington, 
le pourcentage des conducteurs impliqués dans 
des accidents mortels qui ont été testés positifs au 
cannabis a doublé après la légalisation, passant 
de 8 % en 2013 à 17 % en 2014.

Des mesures pour lutter contre 
les addictions
Alors que sa demande de financement de 1,1 
Mds de dollars pour lutter contre les addictions 
aux opiacés est toujours à l’étude au Congrès, 
la Maison Blanche a annoncé plusieurs mesures 
ne nécessitant pas de validation législative. Le 
Département de la santé (DHHS) va doubler la 
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limite du nombre de patients auxquels un médecin 
peut prescrire de la buprenorphine (de 100 à 200).
Sous l’égide du Substance Abuse and Mental Health 
Services Administration, un fonds de 11 millions 
de dollars à destination des États va être créé 
afin que ceux-ci puissent acheter et distribuer la 
Naloxone (La naloxone est un composé polycyclique 
complexe et le principal antagoniste des récepteurs 
de la morphine) et améliorer leur système médical 
de traitement des addictions.
Le DHHS élabore une règle selon laquelle les béné-
ficiaires du Medicaid et Children’s Health Insurance 
Program (CHIP) pourront obtenir des soins liés à la 
santé mentale et au traitement des addictions au 
même titre que des actes médicaux ou chirurgicaux.
On estime qu’un million d’Américains ayant besoin 
d’un traitement contre l’addiction aux opiacés n’y 
ont pas accès. Les overdoses font chaque année 
plus de victimes que les accidents de voiture 
aux États-Unis.

CLAIRE AUBIN

Chine

Les médicaments génériques 
autorisés seront d’ici 2018 
soumis à un système d’évaluation 
plus contraignant
La Chine compterait actuellement 4 800 entre-
prises pharmaceutiques, dont de nombreuses très 
petites entreprises. Ces entreprises présenteraient 
un niveau de qualité particulièrement bas et des 
marges commerciales bien inférieures aux stan-
dards internationaux (10 % versus 50 %). 95 % 
des 105 000 médicaments qui sont sur le marché 
sont des génériques.
Jusqu’à présent, le service médical rendu d’un 
nouveau médicament générique pouvait être évalué 
par référence à un autre médicament générique. 
Désormais, l’évaluation se fera sur la base de la 
version d’origine du médicament. Les produits 
autorisés depuis octobre 2007 seront, d’ici 2018, 
soumis à une telle évaluation.
L’industrie pharmaceutique chinoise s’inquiète 
des coûts induits par ce nouveau processus (les 
coûts d’évaluation grimperaient de 600 000 à 
5 millions de yuans (700 000 € environ) et du 
temps nécessaire pour réaliser une évaluation 
des produits déjà sur le marché (dix ans seraient 
nécessaires). Les nouvelles procédures devraient 

condamner les plus petites entreprises et réduire le 
nombre total des entreprises du secteur à 2 500. 
30 % du marché devrait continuer de bénéficier 
à des entreprises d’État.

Émigration rurale : la réforme 
du Hukou, une priorité pour 2016
La Commission nationale pour la réforme de l’État 
(NDRC) a annoncé début avril qu’elle prendrait 
le leadership de la mise en œuvre de l’objectif 
défini dans le 13e plan quinquennal de permettre 
à 100 millions de migrants ruraux d’accéder au 
statut de résident urbain d’ici 2020. Le ministère 
du logement et du développement urbain et rural 
ainsi que différentes provinces ont déjà adopté leur 
plan d’action. M. Xu Shaoshi, ministre directeur de 
la NDRC a annoncé que cette réforme augmenterait 
le nombre de consommateurs en milieu urbain, 
ce qui est favorable à l’économie.
La réforme devrait également permettre à de 
nombreuses villes des 2e et 3e tiers d’utiliser les 
nombreux logements restés vides dans des pro-
grammes immobiliers surdimensionnés. Certains 
universitaires ont même prôné le rachat de ces 
logements par les gouvernements locaux afin de 
les mettre à disposition des migrants dans le cadre 
de programmes d’aide à l’accès au logement. 
Toutefois, reste à considérer l’endettement consi-
dérable de nombre de ces villes.

Le taux de césarienne a diminué 
après la nouvelle politique 
du deuxième enfant
Le taux de césarienne en Chine (47 % en 2013) 
serait le plus élevé dans le monde, bien au-dessus 
du taux recommandé par l’OMS (15 %). Selon 
une étude réalisée dans les hôpitaux des plus 
grandes villes, on constaterait cependant une 
inflexion récente dans les pratiques hospitalières.
Depuis l’entrée en vigueur de la politique du « deu-
xième enfant » en janvier 2016, de plus en plus 
de femmes chinoises tiennent compte des risques 
associés à la césarienne. À l’hôpital N.1 de la mère 
et de l’enfant de Shanghai, l’une des principales 
maternités du pays, le taux de césarienne a baissé 
pour atteindre 40 % alors que, depuis dix ans, le 
taux était égal ou supérieur à 70 %.
À Pékin, le taux de césarienne a diminué légè-
rement, passant de 46,4 % en 2013 à 46,2 % 
en 2014, selon la Commission municipale de la 
santé et de la planification familiale de Beijing.

Augmentation constante 
des dépenses de santé en Chine 
depuis 2009
Depuis le lancement de la réforme en 2009, la 
Chine a investi 5,64 trillion de yuans (871 mil-
liards de dollars) dans le système de santé. Le 
budget 2016 est de 1,24 trillion yuans (190 mil-
liards de dollars). Le taux de croissance annuel 
moyen des dépenses de santé a dépassé 20 % 
au cours des sept dernières années. La réforme 
actuelle vise l’accès égal de tous au service public 
de base et le développement des hôpitaux de 
proximité (« county »). Chaque comté sera desti-
nataire d’une subvention de 3 millions de yuans 
(462 000 dollars) chaque année de la part du 
gouvernement central pour améliorer la qualité de 
ses hôpitaux publics. Les villes se verront accorder 
une subvention annuelle de 20 millions de yuans 
pour atteindre ce même objectif. En même temps, 
des efforts pour aider la population pauvre sont 
en cours. En 2013, 12,5 millions de ménages 
se trouvaient dans une situation de pauvreté 
consécutive à leur incapacité à financer leurs soins.

BENOÎT SEVCIK

Royaume-Uni

Lutte contre l’obésité : 
une information nutritionnelle à l’aide 
d’un code couleur
Un plan de lutte contre l’obésité infantile doit être 
présenté cet été. Public Health England (PHE) 
promeut une meilleure information sur les embal-
lages et a publié de nouvelles recommandations 
nutritionnelles en mars dernier. Une étiquette 
facultative sur l’emballage de nombreux aliments 
fournit de l’information nutritionnelle, sur la base 
d’un code couleur rouge, orange, vert (quantité 
faible, moyenne, élevée).
Par ailleurs, deux nouveaux logos concernant les 5 
fruits et légumes par jour viennent d’être lancés :
l’un peut être utilisé à des fins de vente et être 
apposé sur l’emballage d’un produit spécifique 
avec l’aval de PHE, l’autre peut être utilisé à des 
fins de communication avec l’aval de PHE, sans être 
associé à des produits spécifiques. La majorité des 
Anglais sont en surpoids ou obèses, soit 61,9 % 
des adultes et 28 % des enfants de 2 à 15 ans 
selon les chiffres officiels. Les problèmes de santé 
liés au surpoids ou à l’obésité coûtent 5 milliards 



	 58	 adsp n° 95 juin 2016

international

de livres par an au système de santé anglais (NHS 
England). Une étude de Cancer Research UK 
estime que si la tendance se poursuit, 3 adultes 
sur 4 seront en surpoids ou obèses au Royaume-
Uni en 2035, soit 700 000 cas de cancers liés 
au surpoids dans les vingt années à venir et le 
développement de millions de cas de diabète de 
type 2, de maladies coronariennes et d’attaques 
cérébrales pour un coût total de 2,5Mds de livres 
par an d’ici 2035.
D’après Public Health England, les enfants de 4 à 
10 ans consomment 22 kg de sucre par an, trois 
fois plus que le niveau annuel de consommation 
recommandé (8 kg). Le gouvernement a pris une 
série de mesures destinées à lutter contre ces 
phénomènes.

Les coupes budgétaires dans 
les prestations sociales se traduiront 
par une augmentation de la pauvreté 
des enfants, de 17,8 % en 2015-16 
à 25,7 % en 2020-211

Cette hausse, la plus forte depuis 1997-98, est 
attribuée aux réformes annoncées de la fiscalité et 
des prestations sociales. Les experts soulignent le 
gouffre qui se creuse entre les jeunes générations 
et les retraités, dont la situation devrait encore 
s’améliorer au cours de la période grâce :

–– au triple lock (garantie mise en place en 
2010 et qui assure l’augmentation des retraites 
publiques en fonction du taux le plus favorable 
parmi l’inflation, l’évolution des revenus, ou 2,5 %) ;
–– à une augmentation du taux d’emploi des seniors ;
–– à l’augmentation des revenus en provenance 

des retraites privées.
Le rapport appelle également l’attention sur les 
inégalités de revenu : l’écart entre les revenus du 
90e centile et du 10e centile devrait ainsi passer 
de 3,8 à 4,2. Un quart de l’accroissement des 
inégalités est expliqué par les futures réformes 
de la fiscalité et des prestations sociales et le 
reste par l’augmentation des salaires à un rythme 
plus élevé que les prestations sociales indexées 
sur les prix.
Toutefois, le pourcentage de personnes en situation 
de « pauvreté absolue » a diminué entre 2013-14 
et 2015-16 grâce à la baisse de l’inflation et 
à l’accroissement du taux d’emploi. Le gouver-
nement met aussi en avant le fait que, de manière 
générale, la pauvreté relative n’a pas évolué parce 

1.  Mesurée sur la base de 60 % du revenu médian

que l’augmentation du taux d’emploi a permis 
aux ménages du bas de la distribution de se 
maintenir au rythme des ménages du milieu de 
la distribution.
Toujours selon le gouvernement, l’entrée en vigueur 
du National Living Wage le 1er avril dernier devrait 
également contribuer à faire diminuer la pauvreté, 
conclusion démentie par les auteurs du rapport 
selon lesquels le NLW devrait significativement 
augmenter les revenus de certaines personnes 
mais n’aurait que très peu d’impact global sur la 
pauvreté ou les inégalités de revenu des ménages 
(pm, ce nouveau salaire minimum s’applique 
aux travailleurs âgés de plus de 25 ans - environ 
1,8 million de personnes concernées – Le NLW 
s’élève à 7,20 £ de l’heure, soit 50 pence de 
plus que l’ancien salaire minimum. La hausse 
doit se poursuivre par étapes, l’objectif étant 
d’atteindre 60 % du salaire médian en 2020, 
montant actuellement évalué à 9 £ par heure).

Le paquet neutre est entré en vigueur 
le vendredi 20 mai 2016 après 
qu’un jugement de la High Court 
de Londres a débouté 
les quatre plus grands producteurs 
de cigarettes mondiaux
Le recours de Philip Morris, British American 
Tobacco, Imperial Tobacco et Japan Tobacco a 
été rejeté jeudi 19 mai 2016. Toutes les marques 
seront désormais obligées d’utiliser le paquet 
neutre standard (les stocks actuels pourront 
néanmoins être écoulés au cours de la période 
de transition). British American Tobacco et Japan 
Tobacco ont déjà exprimé leur intention de faire 
appel. Des associations telles que Cancer Research 
UK ont exprimé leur satisfaction et se déclarent 
convaincues de l’efficacité de la mesure pour 
réduire la consommation de tabac, notamment 
chez les jeunes.

MARIE KEIRLE

Italie

Pénurie de soins pour les patients 
souffrant d’hépatite C
L’hépatite, qualifiée d’épidémie silencieuse par 
l’Union européenne, affecte 3 % de la population 
mondiale, dont 1 million rien qu’en Italie, où 

chaque année 15 000 décès ont lieu par cirrhose 
et 6 000 par carcinome du foie. Malgré les progrès 
scientifiques, qui permettent de soigner cette 
maladie dans 90 % des cas, l’Agence Italienne 
du médicament (Aifa), a prévu de traiter seu-
lement 50 000 patients sur les 500 000 malades 
candidats en raison d’un manque de ressources. 
Nombreuses sont les associations qui luttent pour 
étendre l’accès à ces soins.

Six ans après la première proposition 
de loi la loi visant à punir la violence 
routière est entrée en vigueur
Entrée en vigueur le 25 mars 2016, la loi 41/2016 
prévoit notamment la création de peines spéci-
fiques. Elle comporte aussi des sanctions plus 
sévères pour ceux qui, dans les accidents, causent 
des lésions, ainsi que l’arrestation en flagrant 
délit dans les cas les plus graves, et des tests 
obligatoires pour établir si le conducteur a bu 
de l’alcool ou est sous l’influence de drogues.
En ce qui concerne l’infraction d’homicide à la 
suite d’un accident routier, même après l’intro-
duction de ces nouvelles peines, elle reste pour 
la jurisprudence une infraction pénale de nature 
involontaire. Toutefois, dans les cas les plus graves 
spécifiquement prévus par la loi, c’est-à-dire 
quand l’infraction est liée à la conduite en état 
d’ivresse (supérieur à 1,5 g/l) ou sous l’influence 
de drogues, les sanctions seront supérieures à 
celles qui étaient prévues avant pour la simple 
infraction pénale de nature involontaire.

VALÉRIE BROUDIC

Norvège

Stratégie du gouvernement sur 
le vieillissement de la population
Le gouvernement a présenté sa stratégie intermi-
nistérielle sur le vieillissement de la population. 
Plus d’un million de Norvégiens ont aujourd’hui 
60 ans ou plus. Le nombre d’habitants de plus de 
70 ans devrait doubler d’ici 2035. Les nouvelles 
générations de personnes âgées ont des ressources 
éducatives et matérielles, ainsi qu’une bonne 
santé pour mener une vie active. Le gouvernement 
souhaite donc agir dans les domaines suivants :
–– renforcer le lien social grâce aux réseaux de 

bénévolat ;


